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La ville a lancé en septembre 2023 la
deuxième édition du budget participatif
doté d’une enveloppe de 20 000 €. Après
la phase de dépôt des projets et l’étude
de  faisabilité,  voici  venue  celle  du
vote !
Le budget participatif est un nouvel outil de participation
citoyenne mis en œuvre pour intégrer les Saint-Marcellinois au
cœur de l’action communale. Pour cette deuxième édition, 12
dossiers ont été déposés. Après l’étude de faisabilité, 2
projets ont été jugés conformes au cahier des charges.

2 projets soumis au vote
– Le Coteau pause-lien-info est un aménagement, à l’entrée du



quartier des Coteaux, d’un ensemble 3 en 1 : 1 point repos (1
ou  2  bancs  avec  protection  contre  le  soleil),  1  point
d’informations (1 panneau d’affichage), 1 point culture (une
boîte à livres). Le but est de renforcer les liens entre les
habitants du quartier.
Porteuse du projet : Wahiba Robert

– Carrés potagers. L’idée est d’équiper la commune avec des
carrés  potagers.  Outils  pédagogiques  avec  leur  système  de
récupération des eaux de pluie et d’arrosage, ils sont conçus
de manière à laisser remonter l’évaporation du réservoir dans
la jardinière afin de garder le substrat humide. Il faut y
intégrer une famille de lombric pour leur bon fonctionnement.
Porteur du projet : Boris Tonarelli

Les projets sont présentés sur le site de la ville et les
votes seront ouverts jusqu’au 30 avril (par internet ou en
remplissant  un  bulletin  mis  à  disposition  à  l’accueil  de
l’hôtel de ville et à l’accueil de l’espace Riondel).

Le projet lauréat verra le jour en 2024.

Je vote pour

Choix 1 : Le Coteau pause-lien-info

Choix 2 : Carrés potagers

Nom et prénom

Adresse

Département

Mail

Les informations recueillies sont transmises aux personnes
en charge du traitement de votre demande. En cochant cette
case, je consens expressément à ce que mes données puissent



faire l’objet d’un traitement informatisé dans le cadre du
traitement de ma demande.
Vote

 


